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22 mai 1997
Arrêté du Gouvernement wallon fixant la date d'entrée en vigueur de l'arrêté du
Gouvernement wallon du 30 mars 1995 réglant l'octroi de primes en vue de
promouvoir la modernisation, la création et l'agrandissement d'établissements
hôteliers

Le Gouvernement wallon,
Vu le  décret II du 22  juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté
française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française;
Vu le décret du 9 novembre 1990 relatif aux conditions d'exploitation des établissements d'hébergement et
des établissements hôteliers;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 1995 réglant l'octroi de primes en vue de promouvoir la
modernisation, la création et l'agrandissement d'établissements hôteliers;
Vu les lois sur le Conseil d'Etat coordonnées le 12 janvier 1973;
Sur proposition du Ministre-Président du Gouvernement wallon, chargé de l'Economie, du Commerce
extérieur, des P.M.E., du Tourisme et du Patrimoine,
Arrête:

Art.  1 .er

Le présent arrêté règle, en vertu de l'article 138 de la Constitution, une matière visée à l'article 127 de
celle-ci.

Art.  2.
La  date d'entrée en vigueur de l'arrêté du Gouvernement wallon du 30  mars 1995 réglant l'octroi de
primes en vue de promouvoir la modernisation, la création et l'agrandissement d'établissements hôteliers
est fixée au 1  mai 1997.er

Art.  3.
Le Ministre du Tourisme est chargé de l'exécution de la présente décision.

Namur, le 22 mai 1997.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon, chargé de l'Economie, du Commerce extérieur, des P.M.
E., du Tourisme et du Patrimoine,

R. COLLIGNON


